


Les  sportifs,  titulaires  de  la  carte  d'adhérent  à  l'A.T.S.C.A.F.,  à  jour  de  leur  cotisation  et  d’un 
certificat médical bénéficient automatiquement de la police d’assurance souscrite par l'A.T.S.C.A.F. 
Fédérale 

Les états nominatifs (modèles A – D à télécharger sur GRAAL) devront nous être renvoyés dûment 
remplis accompagnés du certificat médical et des pièces justificatives demandées par le règlement 
(à  noter  la  production  des  photocopies  des  licences  de  tennis  2026  pour  l’homologation  des 
résultats au palmarès des joueurs).

En résumé, nous vous demandons, si vous désirez participer à la Coupe Nationale Interfinances, de 
nous faire parvenir :

1°/ la feuille d’engagement :

Avant le 19 septembre 2025 pour toutes les disciplines sauf le hand, le tennis féminin et le tennis de 
table. 

Avant le 03 novembre 2025 pour le hand, le tennis féminin et le tennis de table.

2°/ Les états modèles A - D accompagnés des certificats médicaux,   15 jours     avant le premier tour   

En ce qui concerne les déplacements, les indemnités seront réglées sur la base de 0,05 €. du km 
à partir  de la  base de données MAPPY  pour tous  les  tours  de la  CNIF 2025/2026.  Les  frais  de 
réception seront calculés conformément au barème ci-joint.

La  demande  d'engagement  réclamée  par  la  présente  lettre  devra  être  adressée  avant  le  19 
Septembre 2025  ou 03 novembre 2025 (selon les disciplines) sous le timbre :

Monsieur le Président de l'ATSCAF. Fédérale
Bureau des Sports,

41 boulevard Vincent Auriol
75013 Paris Cédex 13.

LE PRESIDENT DE L'A.T.S.C.A.F. FEDERALE

Fabian RIOS
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